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ACTUALITÉ DE LA LÉGISLATION  
ET DE LA JURISPRUDENCE TRANSPORT 

Public

 �Tout responsable et collaborateur 
d’un service transport

 �Transporteur, commissionnaire  
de transport 

 �Compagnies d’assurances 
spécialisées 

 �Juristes, Avocats 

Objectifs

 �Intégrer les derniers changements 
législatifs et règlementaires  

 �Maîtriser l’impact du contentieux 
majoritaire et des dernières 
tendances jurisprudentielles  
sur votre activité

Le + LAMY

 �Un tour d’horizon complet 
des nouveautés législatives, 
règlementaires et jurisprudentielles 

 �Des illustrations et des conseils 
quant aux lignes directrices 
d’application

Animée par : 

Marie TILCHE,  
Rédactrice en chef du BULLETIN  
des Transports et de la Logistique, 
Chef du service Editions transport 
LAMY 

Stéphanie GRIGNON-DUMOULIN,  
Avocate en Transport, Cabinet SELARL 
MOUREU ASSOCIES

Un représentant de la Direction 
Générale des Infrastructures,  
des Transports et de la Mer (DGITM) 
Ministère des Transports



Les clés de lecture 
de la dernière législation 
du transport routier

 �Le « Paquet Routier » relatif  
à l’exercice de la profession  
de transporteur routier

 �Etat des contrats types

 �Projet de loi en cours

 �La loi sur la consommation 
et vente à distance : les nouvelles 
dispositions concurrence

Les arrêts marquants 

 �La rupture du contrat de transport : 
les suites de l’arrêt GEFCO  
et les autres risques

 �La commission de transport :

les garanties de paiement

la qualité du transporteur

la faute personnelle

 �Litiges vol : le point 

 L’action directe :

la qualité d’expéditeur  
ou de destinataire

la faute du transporteur

les transporteurs étrangers 

 �Les autres décisions clés 

Cas pratiques concernant 
vos litiges clientèle :

livraison, chargements/déchargements,                  
droit de rétention, litiges palettes, 
sous-traitance, surfacturation  
ou sous facturation, etc.

Réponses à vos questions 
juridiques  
posées en séance ou adressées  
lors de l’inscription

Rédaction des contrats 
Transport/Logistique :  
clauses à stipuler et à bannir 
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